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Saistie. Lc cröancier, pour se faire payer,aledroit de faire saisir
et vendre les meuhles de son debiteur. Ce dernier, toutefois, peut
conserver son coucher, celui de ses enfants, les habits quiil porte,
les outils de sa profession, une vache ou trois brebis ou deux che-
vres a son choix.

Seelles, apposition, apres le deces d’une personne, d’une
bande de papier, fixee par ses deux extremite6s, avec le sceau de la
justice de paix, sur les meuhles et les portes, pour empöcher le
detournement de valeurs. — Le bris de scelles est puni d’un empri-
sonnement d’un &amp; trois ans.

Secours aux noycs, asphyxies et pendus, La charite
commande que nous apprenions ä secourir nos semblables en
danger de mort, Lorsqu’'un noye est retire de l’eau, il ne faut pas,
comme on le eroit souvent, lui laisser baigner les pieds dans l’eau
jusqu’'äa l’arrivee des representants de Vl’autorit6; il faut Jui admi-
nistrer des secours en attendant que le medecin arrive. — Le noy6
est en danger de mort parce qu'il ne ‘peut plus respirer + il faut
tächer de lui rendre la respiration. Pour cela on doit : 1° le cou-
cher sur le cöte droit et faciliter la sortie de l’'eau avalce; —
2° le replacer sur le dos, et, alternativement, 6carter et rappro-
her les bras, de maniere ä provoquer le retour de la respiration;
— 3° introduire doucement l’air dans sa bouche ou ses narines,
zoit avec un soufflet, soit en soufflant soi-mäme; — 4° lui retirer
ses vetements, l’envelopper de couvertures chaudes et le fric-
tionner.

Quand l’asphyxie est produite par des gaz, il faut tächer de
rendre ä&amp;ä Vasphyxie la respiration et la chaleur par les memes
moyens qui viennent d’etre indiques pour les noy6s.

Quand on trouve un homme pendu, il faut se häter de couper
la corde, et, s’il en est temps encore, le traiter comme les nov6s et
les asphyxi6s.

Senat. 11 y a 300 sönateurs, tous Elus par les döpartements et
jes colonies. — Ils recoivent la möme indemnite annuelle
(9 000 fr.) que les deputes. — Les senateurs sont Clus pour 9 ans;
ils sont renouvelahles par tiers tuus les trois ans. — Nul ne peut
Atre senateur s’il n’est Francais, et äze de 40 ans au moins,

Service militaire. Les hommes preösents au corps ne pren-
agent part ä aucun vote. — Sont dispenses du service, en temps de
paix: l’aineg d’orphelins de pere et de mere; Vl’aine des fils ou le
fils unique d’une femme veuve, d’un septuagenaire*, d’un pere
aveugle; celui dont le frere est sous les drapeaux ou est mort &amp;
Vennemi. (Cette derniere dispense n’est applicable qu’a un seu!
frere.)

Tous les dispenses sont ä la disposition du ministre de la guerres
ils sont soumis ä des revues et ä des exercices,—Encasdeguerre,
ils sont appeles comme les hommes de leur classe.

Peuvent &amp;tre ajournds deux annces de suite, les jeunes gens qui
n’ont pas la taille de 1”54, ou qui sont reconnus d’une complexion


